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BA©nAcGficiairesA Tout fonctionnaire a la possibilitA© de
bA©nAoficier d&#39;un droit individuel A la formation professionnelle (DIF). Les agents civils non
titulaires et les ouvriers employA©s par 1&#39;Etat bA©nAoficient A©galement du DIF A la condition
de justifier d&#39;au moins un an de services effectifs, au ler janvier de I&#39;annA©e
considA©rA©e, A au sein de 1&#39;administration ou I&#39;0rganisme qui les emploie. A

DurA©eA Le fonctionnaire bA©nAcficie d&#39;un DIF d&#39;une
durA©e de 20 heures par annA©e de service.A Pour les fonctionnaires A temps partiel,
cette durA©e est calculA©e au prorata du temps travaillA©, A 18&#39;exception des cas dans
lesquels le temps partiel est de droit.A Les droits acquis chaque annA©e sont cumulables
jusqu&#39;A une durA©e de 120 heures. Ainsi, si I1&#39;accumulation de droits non utilisA©s se
poursuit, la durA©e disponible du DIF reste plafonnA©e A 120 heures.A
L&#39;administration informe pA©riodiquement les fonctionnaires du niveau des droits qu&#39;ils
ont acquis au titre du DIF.A Le fonctionnaire ayant acquis une durA©e dA©terminA©e au
titre duA DIF peut utiliserA par anticipation une durA©e supplA©mentaire au plus A©gale A la
durA©e acquise,A dont la limite est fixA©e A A 120 heures. Cependant, I&#39;accord de
I&#39:administration est obligatoire, dont les modalitA©s sont prA©cisA©es dans une convention.A

Les agents non titulaires bA©nACficiant d&#39;un contratA A durA©e indA©terminA©e (CDI)
et les ouvriers employA©s depuis un an au moins peuvent A©galement bA©nAcficier d&#39;une
utilisation anticipA©e du DIF.A

DemandeA Le DIF est utilisA© A 1&#39;initiative du fonctionnaire, en
accord avec son administration.A AprA’s la demande de 1&#39;agent, I&#39;administration
dispose d&#39;un dAGlai de 2 mois pour notifier sa rA©ponse. En casA d&#39;absence
deA notification de rA©ponse par 1&#39;administration au terme de ce dAClai, la demandeA est
considA©rA©e commeA valant un accord A©crit.A Lorsque, pendant 2 ans,
I&#39;administration s&#39;0ppose aux demandes prA©sentA©es par un agent, celui-Ci
bAonAcficie d&#39;une prioritA®© d&#39;accA’s au congA®© de formation professionnelle.A
Les actions de formation retenues A ce titre peuvent se dA©rouler hors du temps de service du
fonctionnaire.A

Type de formations proposA©esA Dans le cadre de son DIF, le
fonctionnaire peut bA©nA®ficier de formations ayant pour objectif :A
d&#39;assurer son adaptation A 1&#39;A0volution prA@visible des mAcCtiers,A
de dA©velopper ses qualifications ouA d&#39;en acquACrirA de nouvelles,A
de se prA©parer aux examens, concours administratifs et autres procA©dures de promotion
interne, A deA rA©aliser des bilans de compA©tences,A
de bAonAoficierA d&#39;une validation des acquis deA 1&#39;expACrience (VAE).A A
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L&#39;action de formation choisieA dans le cadre du DIFA fait 1&#39;0bjet d&#39;un
accord A©crit entre le fonctionnaire et I&#39;administration dont il relA"ve.A

AllocationA Le temps de formation accompli par un fonctionnaire au
titre de son droit individuel A la formation en excA©dent de sa durA©e rA©glementaire de service
donne lieu au versement par 1&#39;administration d&#39;une allocation de formation.A A Le
montant de cette allocation est A©gal A 50 %A du traitement horaire du fonctionnaire.A

En cas de changement d&#39;affectationA Lorsqué&#39;un
fonctionnaire change d&#39;administration, le DIF acquis prA©cA©demment peut-Adtre invoquA©
auprA’s de la nouvelle administration A laquelle il a AOtA© affectA©. Les agents non titulaires et les
ouvriers employA©s par 1&#39;Etat en ont A©galement la possibilitA©®, sauf si leur contrat ou leur
engagement a pris fin par licenciement prononcA© pour motifA disciplinaire.A A
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